
Démarche : Plan «4000 MSP» – Crédits FMIS - Aide immobilière à destination des
MSP (2026)

Organisme : Agence régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, Direction du
Cabinet du Pilotage et des Territoires

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Dans la continuité des ambitions affirmées par la stratégie « Ma Santé 2022 », par le Ségur de la santé et par les
politiques prioritaires du Gouvernement, un plan ministériel a été annoncé en juin 2023 dont l’objectif est d’atteindre 4
000 maisons de santé pluriprofessionnelles (MSP) sur le territoire national d’ici à 2027.

Ainsi, conformément à l’engagement ministériel pris dans le cadre de ce plan, une première tranche de crédits nationale
de 15M€ est allouée dans la première circulaire FMIS 2024 au titre de l’aide à l’investissement immobilier des MSP.

Cet accompagnement a pour objectif de financer des projets des immobiliers de MSP qui participent à la création de
lieux de soins attractifs tant pour les patients que pour les professionnels de santé. Ce premier appel à manifestation
d'intérêt sera renouvelé au cours des deux prochaines années.

Identité du porteur

Civilité
Mme

M.

Nom

Prénom

Adresse électronique

Téléphone
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Projet immobilier

Nom de la maison de santé pluriprofessionnelle

Statut juridique du demandeur

Département
Localisation du projet immobilier

Type de travaux
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

Création

Rénovation

Agrandissement

Adresse

Commune

La MSP a t-elle signé l'ACI ?
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

OUI

NON

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce justificative (Contrat ACI si vous avez coché "OUI")

Sinon, est-ce qu'elle s'engage à la signer dans un délai maximal d'un an ?
Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles

OUI

NON

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce justificative (Engagement à signer l'ACI dans un délai d'un an)

Montant global de la dépense (HT)

Montant sollicité auprès de l'ARS
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Qui sont les co-financeurs ?

Montant subventionné par les co-financeurs (HT)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce justificative du subventionnement

Date prévisionnelle de début de travaux

Date prévisionnelle de fin de travaux

Pièces justificatives

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Projet immobilier répondant au pré-requis dans l'annexe 2 de la circulaire

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Engagement de la structure à maintenir l’affectation des biens financés

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Dossier de demande de financement
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